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Donation de Eldegarde au prieuré de Satigny, 912 
AEG P.H. 1 
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 2e inventaire 1497 
 AEG Archives A 2-2 

 



14.06.2019 - Page 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Archives d'Etat 

Chancellerie 



14.06.2019 - Page 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’archiviste, par Schuiten et Peeters 

Archives d'Etat 

Chancellerie 

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiZhMmzj8biAhUMjqQKHca6APYQjRx6BAgBEAU&url=http://epissures.blogspot.com/2016/02/francois-schuiten-larchiviste.html&psig=AOvVaw13YfIHu_vZo2Jz8KSSotT7&ust=1559403996359132


14.06.2019 - Page 8 

 

 

 

 

 

 
Des archives pour quoi faire ? 

 

 

 

 

 

Archives d'Etat 

Chancellerie 

 

• Utilité historique 

 

• Utilité administrative 

 

• Utilité juridique 

 

• Utilité sociétale 
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Art. 1 Champ d’application  
1 La présente loi s’applique à l’ensemble des archives publiques genevoises, qui sont 

formées :  

a) des fonds d’archives et collections réunis aux Archives d’Etat de Genève, de 

provenance publique ou privée;  

b) des archives des institutions publiques suivantes (ci-après : institutions publiques) :  

1° des institutions dépendant de l'ancienne République de Genève ou aux droits 

desquelles cette dernière a succédé,  

2° des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire cantonaux, ainsi que de leurs 

administrations et des commissions qui en ont dépendu ou en dépendent,  

3° des communes, ainsi que de leurs administrations et des commissions qui en ont 

dépendu ou en dépendent,  

4° des établissements et corporations de droit public cantonaux et communaux, ainsi que 

de leurs administrations et des commissions qui en ont dépendu ou en dépendent,  

5° des groupements formés d’institutions publiques visées aux chiffres 1 à 4,  

6° des personnes physiques ou morales et organismes chargés de remplir des tâches de 

droit public cantonal ou communal, dans les limites de l’accomplissement desdites 

tâches.  

[…] 
4 La présente loi est appliquée de façon coordonnée avec la loi sur l’information du 

public, l’accès aux documents et la protection des données personnelles, du 5 octobre 

2001.  
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Art. 3 Champ d’application  
1 La présente loi s’applique aux institutions publiques suivantes (ci-après : 

institutions publiques), sous réserve des alinéas 3 et 5 :  

[…] 

d’un subventionnement à hauteur d’un montant égal ou supérieur à 50% de 

leur budget de fonctionnement, mais au minimum de 50 000 francs,  
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Art. 2 Principes  
1 Tous les documents des institutions publiques qui ont une valeur juridique, 

politique, économique, historique, sociale ou culturelle sont archivés.  
2 L’archivage contribue à documenter l’activité des institutions publiques, à 

assurer la continuité et le contrôle de leur gestion, ainsi que la sécurité du droit. 

Il sauvegarde les intérêts légitimes de personnes touchées ou de tiers, ainsi 

que ceux de la science et de la recherche. Il crée ainsi les conditions 

nécessaires à la compréhension de l’histoire.  
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Art. 40 Destruction  
1 Les institutions publiques détruisent ou rendent anonymes les données 

personnelles dont elles n'ont plus besoin pour accomplir leurs tâches légales, 

dans la mesure où ces données ne doivent pas être conservées en vertu d’une 

autre loi.  
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Art. 6 Gestion des archives par les institutions publiques  
1 Les institutions publiques constituent et gèrent leurs archives conformément 

aux principes et dispositions de la présente loi, de ses règlements d’application 

et des directives des Archives d’Etat.  
2 Elles ne peuvent détruire des archives administratives susceptibles d’avoir 

une valeur archivistique au sens de l’article 2, alinéa 1, sans l’autorisation des 

Archives d’Etat. […] 
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Art. 7 Obligation de proposer le versement des archives  

Les institutions publiques doivent proposer le versement aux Archives d’Etat de 

tous les documents dont elles n’ont plus besoin en permanence, pour autant 

qu’elles ne soient pas chargées de les archiver elles-mêmes.  

 

Art. 8 Appréciation de la valeur archivistique et versement des 

documents  
1 Les Archives d’Etat apprécient la valeur archivistique des documents en 

collaboration avec les institutions publiques.  
2 Les documents ainsi sélectionnés sont versés aux Archives d’Etat.  
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Art. 11 Principe de la libre consultation  
1 La libre consultation des archives publiques est garantie par la loi.  
2 La consultation est gratuite. Un émolument peut être perçu pour des 

prestations particulières selon le tarif fixé par le Conseil d'Etat pour les Archives 

d'Etat, respectivement par l'autorité communale pour les archives communales.  
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LArch – délai général 

 

Art. 12 Consultation des archives historiques  
1 Les documents versés aux Archives d'Etat ou que des institutions sont 

chargées d'archiver elles-mêmes ne peuvent en principe être consultés qu'à 

l'expiration des délais de protection figurant aux alinéas 3 et 4.  
2 Ils demeurent toutefois accessibles pendant 5 ans dès leur archivage lorsque 

le requérant aurait pu y avoir accès auparavant en vertu de la loi sur 

l’information du public, l’accès aux documents et la protection des données 

personnelles, du 5 octobre 2001.  
3 Le délai général de protection est de 25 années à compter de la clôture du 

dossier. Le dernier apport organique est déterminant pour définir l'année au 

cours de laquelle les dossiers ont été clos.  
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LArch – données personnelles sensibles 
 

Art. 12 Consultation des archives historiques  
 

[…] 

4 Les documents classés selon des noms de personnes et qui contiennent des 

données personnelles sensibles ou des profils de la personnalité ne peuvent 

être consultés que 10 ans après le décès de la personne concernée, à moins 

que celle-ci n'en ait autorisé la consultation. Si la date de la mort est inconnue 

ou n'est déterminable que moyennant un travail disproportionné, le délai de 

protection expire 100 ans après la naissance. Si ni la date du décès, ni celle de 

la naissance ne peuvent être déterminées, le délai de protection expire 100 ans 

à compter de l'ouverture du dossier.  
[…] 

7 A l'expiration des délais de protection figurant aux alinéas 3 et 4, l'accès aux 

archives en question peut encore être limité, par les autorités visées aux 

alinéas 5 et 6, en considération d'un intérêt public ou privé majeur et 

manifestement prépondérant qui s'y opposerait.  
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Art. 12 Consultation des archives historiques  
[…] 

5 Le Conseil d’Etat, soit pour lui la chancellerie d'Etat, peut autoriser la 

consultation des archives avant l’expiration des délais prévus aux alinéas 3 et 

4, si aucun intérêt public ou privé prépondérant digne de protection ne s’y 

oppose, en particulier :  

a) si la consultation est faite dans l’intérêt prépondérant de la personne 

touchée ou de tiers, ou  

b) si les documents sont nécessaires à l’exécution d’un projet de recherche 

déterminé; dans ce cas, il peut être exigé que les données personnelles soient 

rendues anonymes.  
6 La compétence prévue à l’alinéa 5 appartient, pour les archives du pouvoir 

judiciaire, à la commission de gestion du pouvoir judiciaire, soit pour elle à son 

président, et, pour les archives communales, au magistrat communal 

responsable. 
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Art. 13 Consultation par les institutions publiques  
1 Les institutions publiques qui ont versé des documents peuvent aussi les 

consulter pendant le délai de protection, dans la mesure où l’exécution de leurs 

tâches le nécessite.  
2 Les restrictions imposées par d’autres lois sont réservées.  
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Art. 14 Accès des personnes à leurs données personnelles  

Toute personne a le droit d’accéder aux données personnelles archivées qui la 

concernent dans la mesure où les archives sont classées par noms de 

personnes ou que des indications sont fournies permettant de rechercher ces 

données.  
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Ordonnance sur l'état civil (OEC) 211.112.2 du 28 avril 2004 

 

• registres de naissance : jusqu’au 31 décembre 1899 ; 

• registres de mariages : jusqu’au 1er janvier 1929 ;  

• registres de décès : jusqu’au 31 décembre 1959. 
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Fichiers et dossiers de réfugiés 
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Anciens enfants placés manifestant sur la Place fédérale 
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http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjhxvfdt9fiAhXFL1AKHSSQDp0QjRx6BAgBEAU&url=/url?sa%3Di%26rct%3Dj%26q%3D%26esrc%3Ds%26source%3Dimages%26cd%3D%26ved%3D2ahUKEwjhxvfdt9fiAhXFL1AKHSSQDp0QjRx6BAgBEAU%26url%3Dhttps://www.swissinfo.ch/fre/multimedia/exposition-%C3%A0-saint-gall_la-vie-des-saisonniers-italiens-en-suisse/42160302%26psig%3DAOvVaw3_Z7nxzJ7N5Z6H3VnfwZQg%26ust%3D1559999099227286&psig=AOvVaw3_Z7nxzJ7N5Z6H3VnfwZQg&ust=1559999099227286


14.06.2019 - Page 28 

 

 

 

 

 

 

Archives d'Etat 

Chancellerie 



14.06.2019 - Page 29 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Archives d'Etat 

Chancellerie 

En guise de conclusion 

 

Protéger les données personnelles pour les conserver. 

 

Gérer la tension entre la protection et l'accès aux données. 

 

Développer en système juridique et une pratique en phase avec la technologie. 

 

 

 

 


